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Dérives financières au sein du service public audiovisuel
Question écrite n° 6963

Texte de la question

M. Antoine Villedieu attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur les graves irrégularités financières
récemment révélées au sein de France Télévisions et Radio France. Selon les révélations du journal La Lettre,
des abus massifs auraient été commis au sein de ces entités financées par l'argent des contribuables,
notamment l'attribution injustifiée de frais professionnels exorbitants, la gestion opaque d'un comité d'entreprise
doté d'un budget de 20 millions d'euros, ainsi que des dépenses excessives et injustifiables telles que la
construction d'une piscine dont le coût a quadruplé. Dans un contexte où le budget 2025 de France Télévisions
accuse un déficit de 41,2 millions d'euros, ces scandales suscitent une profonde indignation, d'autant plus qu'ils
témoignent d'une gestion irresponsable et déconnectée des impératifs d'efficacité et de sobriété budgétaire qui
devraient prévaloir dans un service public. Alors que les Français subissent une pression fiscale élevée et que
d'autres secteurs essentiels peinent à obtenir des financements suffisants, ces révélations illustrent l'urgence
d'une réforme en profondeur du service public audiovisuel. Conformément aux engagements portés par Marine
Le Pen et le Rassemblement National en faveur d'une refonte du modèle du service public télévisuel, incluant
une réduction drastique des gaspillages, un recentrage sur ses missions essentielles et une gouvernance plus
transparente et responsable, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour
mettre fin à ces dérives et garantir une gestion saine et exemplaire des deniers publics au sein de l'audiovisuel
public. Il souhaite également savoir si elle envisage de diligenter un audit indépendant afin d'établir l'ampleur
exacte de ces dysfonctionnements et de permettre la mise en place de sanctions contre les responsables de ces
abus.
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